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 COMMUNIQUE DE PRESSE DU 12 SEPTEMBRE 2023  

PENURIE DE PRATICIENS HOSPITALIERS EN ANESTHESIE-REANIMATION 
LE SNPHARE TIRE LA SONNETTE D’ALARME ET PROPOSE DES SOLUTIONS 

 
L’activité des blocs opératoires et des maternités ne tient plus que sur la bonne volonté des médecins 
anesthésistes-réanimateurs hospitaliers : la situation décrite à Brest depuis la semaine dernière – 70 % 
de déprogrammation opératoire, faute de médecins anesthésistes-réanimateurs - n’est qu’un 
épiphénomène de la fragilité de la prise en charge de nos concitoyens y compris dans les grands centres 
hospitaliers. La presse relaie régulièrement des fermetures temporaires ou des menaces de fermetures 
définitives de plateaux techniques faute d’anesthésistes-réanimateurs, dont certaines mettent 
réellement en danger la santé de nos concitoyens, en l’absence d’alternatives existantes. 

 
 
La pénurie médicale dans les établissements publics de santé a conduit les tutelles, depuis de 
nombreuses années, à déroger à la limitation du temps de travail des médecins hospitaliers (qui n’est pas 
à 35 ou 39 heures, mais le plus souvent au-delà de 48 heures par semaine… et le plus souvent non 
décomptées !) en proposant du « temps de travail additionnel (TTA) », sur la base du volontariat, 
contractualisé… et payé en dessous du salaire des praticiens dès qu’ils ont quelques années 
d’ancienneté dans l’hôpital. 
 

Le SNPHARE ne soutient pas ce principe de « travailler beaucoup plus pour gagner à peine plus », qui 
perturbe l’équilibre entre vie personnelle et professionnelle, et a très probablement des conséquences 
importantes sur la santé des praticiens. En 2018, l’enquête CONTRAMAR montrait que plus du tiers des 
anesthésistes-réanimateurs faisaient du TTA, souvent contraint : soit par leurs responsables de 
services, soit auto-contraint, pour répartir la surcharge de travail sur l’ensemble de l’équipe. Il est très 
probable que ce taux soit beaucoup plus élevé aujourd’hui. 
 

Ce TTA avait vocation à disparaître au fur et à mesure que l’on allait restaurer l’attractivité des 
carrières médicales hospitalières, notamment pour les anesthésistes-réanimateurs. Faute de 
politique d’attractivité médicale depuis des dizaines d’années, l’hôpital se vide de ses praticiens titulaires, 
engagés, le volume de TTA explose : l’activité de l’hôpital tient sur la bonne volonté de ses praticiens… 
et survit grâce à de petits arrangements locaux plus ou moins légaux, conduisant à une inégalité 
majeure de rémunération et de temps de travail entre praticiens de même statuts sur le territoire national 
ce qui est absolument anormal pour un statut d’agent public, mais aussi à une concurrence illogique et 
féroce entre établissements publics.  
 
 

Le rapport IGAS sur la permanence des soins a pourtant mis en évidence la pénibilité du métier de 
médecin anesthésiste-réanimateur : principal acteur en France de la permanence des soins (anesthésie 
et soins critiques), dans une spécialité « à haut risque », le médecin anesthésiste réanimateur effectue du 
travail posté, le plus souvent sur des journées longues sans réelle pause méridienne, et sans latitude dans 
l’organisation de son travail, qui est au centre de conflits de nombreux agendas (contraintes propres des 
opérateurs, horaires bornés et mieux respectés des personnels paramédicaux). 
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Après un nouvel été encore plus difficile que le précédent, l’épuisement est palpable chez nos collègues. 
Les attentes, exprimées lors de la mobilisation historique du 3 juillet 2023, sont loin d’être comblées. La 
décision d’arrêter de faire du temps de travail additionnel pourrait mettre en difficulté de très nombreux 
établissements, et leurs patients. Il n’est pas acceptable que la santé de nos concitoyens repose 
indéfiniment sur l’abnégation des praticiens : ce que nous avons fait depuis des années, ce que nous 
avons fait pour le COVID, nous ne voulons plus le faire. Et quand bien même nous le ferions, nous ne 
recruterions plus. 
 

Ainsi, nombre de services n’atteignent plus la masse critique nécessaire à un fonctionnement 
acceptable, les entraînant ainsi dans une spirale infernale : moins de praticiens, davantage de TTA et 
d’activité de permanence des soins, moins d’attractivité… nouveaux départs, absence de recrutement donc 
encore moins de praticiens.  
 

Il est urgent d’inverser la tendance ! 
 

Le SNPHARE a demandé cet été un rendez-vous au nouveau Ministre de la Santé et de la Prévention, 
demande restée lettre morte jusqu’ici. Il vient de la réitérer. Le même mépris du dialogue avec les 
partenaires sociaux est affiché envers notre intersyndicale et probablement toutes les autres. Le 
rapprochement du gouvernement des corps intermédiaires est encore un « coup de com » qui n’a pas 
résisté au remaniement. 
 
 

 

Le SNPHARE demande que des mesures d’attractivité majeures soient rapidement prises pour restaurer 
l’attractivité de l’anesthésie-réanimation hospitalière : 
 

✓ Sanctuarisation d’un nombre maximum de médecin anesthésiste-réanimateur par salle 

(entre 1 et 2 selon le type de patient et d’intervention), et de la relation en binôme entre médecin 

anesthésiste-réanimateur et infirmier anesthésiste (IADE) : respect du décret de sécurité de 

l’anesthésie de 1994 et du décret de compétence des IADE de 2017 

✓ Passage en temps continu systématique pour l’ensemble des services d’anesthésie-

réanimation du territoire national, avec une réduction des obligations de service à 39 heures 

✓ Adaptation du nombre d’internes formés en anesthésie-réanimation aux projections en 

besoin de santé en anesthésie, soins critiques et médecine périopératoire 

✓ Ouverture du chantier de la permanence des soins qui doit prendre en compte sa pénibilité, 

sa rémunération, mais aussi la durée de la garde et les conditions de dispense de la 

permanence des soins nocturne 

✓ Restauration, comme pour l’ensemble des praticiens hospitaliers nommés avant le 1er 

octobre 2020, des 4 ans d’ancienneté qui ont été octroyés uniquement aux plus jeunes, et 

valorisation de la fidélité des praticiens hospitaliers dans l’hôpital public : la proposition 

de triple grille de notre intersyndicale APH répond à cette attente1. 

 
1 Proposition de refonte de la grille des PH (deuxième partie du texte) 
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